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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 
LONACI

M. VASSOGBO BAMBA, 
PRÉSIDENT PAR INTÉRIM 

M. Vassogbo Bamba, Directeur de Cabinet Adjoint 
du Ministre des Finances et du Budget, assure 

désormais l’intérim de la Présidence du Conseil 
d’Administration.  

Il a été désigné à l’unanimité par les administrateurs au 
cours de la réunion du conseil du mardi 16 juillet 2024, 
au siège.

M. Vassogbo Bamba remplace ainsi à ce poste feu 
Dr Lénissongui-Coulibaly Wenceslas, ex-Président du 
Conseil d’Administration de la LONACI, rappelé à Dieu 
le 8 mai 2024.

BILAN DE L’EXERCICE 2023 

LE CHIFFRE D’AFFAIRES EN HAUSSE DE 
21,84%, AVEC UN RÉSULTAT NET POSITIF DE 
PLUS DE 4 MILLIARDS FCFA

Réunis en assemblée générale 
ordinaire, le jeudi 8 août 

2024, à l’auditorium de la CNPS, 
au Plateau, les actionnaires de 
la Loterie Nationale de Côte 
d’Ivoire (LONACI) ont adopté 
à l’unanimité les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2023, ainsi que les rapports des 
commissaires aux comptes. 

Dans son rapport, le président 
du Conseil d’administration par 
intérim, M. Vassogbo Bamba 
a communiqué un chiffre 
d’affaires de 518.360.560.831 
Fcfa, soit une variation de 
21,84% par rapport à l’exercice 

2022, pour un résultat net positif 
de 4. 268.778.988 Fcfa. 

Ces performances ont été 
saluées par l’ensemble des 
actionnaires représentés par 
Messieurs Yetjli Prosper Touré 
(ETAT), Guillaume Diby (Caisse 
Nationale de Prévoyance 
Sociale_CNPS) et M. Abou 
Gbané (PERSONNEL) qui ont 
adressé des mots de félicitations 
et d’encouragements au 
Conseil d’Administration et à la 
Direction Générale, à poursuivre 
tous les efforts déployés en vue 
de la réalisation du résultat 
bénéficiaire. 

Il faut rappeler qu’à l’entame 
de la réunion, les actionnaires 
ont observé une minute de 
silence à la mémoire de feu 
Dr Lenissongui-Coulibaly 
Wenceslas, Président du Conseil 
d’Administration de la LONACI 
rappelé à Dieu le 8 mai dernier.

L’assemblée générale s’est 
déroulée en présence du 
Directeur Général, M. Dramane 
Coulibaly et du Directeur 
Général Adjoint, M. Abdoulkarim 
Ouattara. 

Autour de M. Vassogbo Bamba, Président du Conseil d’Administration par intérim de la LONACI, (A gauche) M. Dramane Coulibaly, Directeur Général 
de la LONACI, Me Arouna Ouattara, l’Avocat-conseil. (A droite) MM. Yetjli Touré, Représentant de l’actionnaire-Etat et Guillaume Diby, représentant de 

l’actionnaire CNPS. 

M. Vassogbo Bamba, Président du Conseil d’Administration par intérim de la LONACI.
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Contexte de 
l’exploitation et 
commentaire général sur 
l’activité

Faits marquants de l’exercice 
2023

Dans le contexte d’une 
économique mondiale marquée 
par une forte poussée inflationniste 
dans le monde entier, l›industrie 
mondiale du jeu est au mieux de 
sa forme avec l’avènement du 
numérique et devrait atteindre de 
nouveaux sommets. 

En Côte d’Ivoire, le secteur des 
jeux de hasard a vu l’adoption, 
le 05 juillet 2021, d’une nouvelle 
convention de concession par 
décret n°2021-349 élargissant le 
périmètre de la concession en 
y intégrant tous les nouveaux 
jeux et permettant à la LONACI 
de délivrer des agréments à 
des opérateurs de jeux pour 
l’organisation et l’exploitation de 
certains jeux concédés contre 
paiement d’une redevance.

C’est ainsi que la LONACI a 
octroyé trois agréments autorisant 
l’organisation et l’exploitation des 
jeux de paris sportifs en ligne :

  •  LUDUS, représentant de la 
société de jeux en ligne 1XBET, 
en production depuis le 1er avril 
2022 ;

  •  BETCLIC COTE D’IVOIRE, en 
production depuis le 1er juin 2022 ;

  •  PREMIER COTE D’IVOIRE, 
en production depuis le 1er 
septembre 2022.

Conformément à l’avenant n° 1 
à la Convention de concession, 
adopté en Conseil des Ministres 
du 30 mars 2022 le taux de 
redevance a été fixé à 10% du 
produit brut des jeux pour les jeux 
en ligne et les évènements virtuels. 
Le produit brut des jeux s’entend, 
de la différence entre le montant 
des mises initiales et le montant 
des gains reversés aux joueurs.

La réforme du secteur des jeux 
de hasard a aussi vu l’adoption 
en Conseil des Ministres du 16 
juin 2021 d’un décret portant 
organisation

La réforme du secteur des jeux de 
hasard a aussi vu l’adoption en 
Conseil des Ministres du 16 juin 2021 
d’un décret portant organisation 
et fonctionnement de l’Autorité 
de Régulation des jeux de hasard 
(ARJH). Les décrets précisant 
les rapports entre la LONACI et 
l’ARJH font état d’une redevance 
à payer par la LONACI égale à 3% 
du produit net des jeux.Le produit 
net s’entend de la différence 
entre le chiffre d’affaires réalisé 
et les commissions distribuées 
sur le réseau de ventes, les lots 
payés aux parieurs ainsi que la 
redevance versée à l’Etat et aux 
partenaires de jeux exploités dans 
le réseau de vente de l’entreprise. 

Sur le plan fiscal, La LONACI est 
soumise aux règles d’imposition 
de droit commun en vigueur en 
Côte d’Ivoire.

Toutefois, la société bénéficie des 
exonérations fiscales prévues par 
la loi n°2020-480 du 27 mai 2020 
portant régime juridique des jeux 
de hasard en Côte d’Ivoire.

Depuis le 1er janvier 2022, une 
taxe de 5% est en vigueur sur le 
produit net des opérations de 
ventes, de commissions et de 
courtage portant sur les jeux de 
hasard. 

Aussi, après plusieurs années 
de performances économiques 
et financières, la LONACI entre 
dans le cercle des entreprises et 
institutions certifiées à la norme 

ISO 9001 version 2015 en 2022. 

L’audit de suivi N° 1 a été effectué 
avec succès pour le maintien du 
certificat en novembre 2023.Les 
principaux objectifs qui ont guidé 
le plan d’actions 2023 sont :

     •  Renforcer et sécuriser le 
patrimoine de la LONACI ;

     •  Améliorer le positionnement 
compétitif de la LONACI ;

     •  Assurer la croissance de 
la LONACI sur son marché et la 
satisfaction du client ; 

     •  Contribuer au développement 
socio-économique et 
environnemental de la collectivité ; 

     •  Globalement, 90% des 
objectifs 2023 ont été atteints. 
Ce qui a eu un effet positif sur le 
dynamisme de l’activité.

L’activité en 2023
L’activité de la LONACI, à la fin 
de l’exercice 2023, présente dans 
ses grandes lignes les éléments 
significatifs suivants :

  •  Le total bilan est en hausse de 
29,39% soit 28 963 796 282 de plus 
que l’exercice précédent.

  •  Les ventes enregistrées de 489 319 
711 000 sont en hausse de 18,79% par 
rapport à l’exercice 2022. 

Cette évolution résulte du 
dynamisme continu de l’activité 
du produit LOTO et la mise en 
exploitation des machines à sous 
en partenariat avec la société 
TERROUBI-CI. 

  •  Les produits accessoires ont 
connu une hausse de 15 518 267 
930 par rapport à 2022 entrainée 
par les redevances reçues des 
partenaires de jeux à qui la 
LONACI a octroyé des licences 
d’exploitation des paris sportifs en 
ligne.

Au total, les produits d’exploitation 
de 521 381 170 470 ont progressé 
de 87 689 525 876 (20,22%) par 
rapport à l’exercice 2022.

Par ailleurs, les charges 
d’exploitation se chiffrent à 513 
368 077 475. Ce niveau de charges 
représente une progression de 87 
500 355 186 (20,55%) par rapport 
aux charges de 2022.

Ainsi, le résultat d’exploitation 
s’établit à 8 013 092 995 marquant 
une hausse de 189 170 690 (2,42%) 
par rapport à l’exercice 2022 où 
l’on a enregistré un bénéfice sur 
exploitation de 7 823 922 305.  

La politique de gestion de la 
Direction Générale du surplus de 
trésorerie par des placements 
(DAT, titres de participation, 
souscription à des emprunts 
obligataires, des fonds communs 
de titrisation …) a permis de 
dégager un résultat financier de 
682 948 311.

Au titre de l’exercice 2023, l’on 
enregistre un résultat Hors Activité 
Ordinaire (H.A.O.) de 350 795 435.

La résultante des différents soldes 
intermédiaires donne un résultat 
net positif de l’exercice de 4 268 
778 988. 

Enfin, l’exécution du budget 
des investissements s’est faite 
en fonction de l’évolution de 
l’activité. Le taux de réalisation 
est de 84,65%.

Perspectives 
d’amélioration de 
la gouvernance de 
l’entreprise
Les principales perspectives 
envisagées en termes d’amélioration 
de la gouvernance de la LONACI 
sont déclinées ci-après :

  •  L’adoption des projets de textes 
de la nouvelle règlementation des 
jeux de hasard

La prise en compte par le 
Gouvernement de la réforme 
de la règlementation des jeux 
de hasard proposé devrait 
permettre une meilleure 
protection du secteur contre les 
pratiques clandestines et la lutte 
contre les crimes économiques 
(blanchiment d’argent) inhérents 
au secteur ainsi que les jeux 
irresponsables.

  •  Le contrôle de la conformité 
des procédures comptables et 
financières à la législation en 
vigueur

La mise à jour en cours du manuel 
des procédures administratives, 
financières et comptables 
recommandés par le Conseil 
d’Administration s’inscrit dans 
cette optique. 

  •  La mise en œuvre du nouvel 
organigramme qui privilégie 
le volet production induira 
l’amélioration des ventes.

  •  La dynamique de l’extension 
du réseau de distribution et la 
diversification de l’offre produits 
demeure un atout majeur pour 
l’atteinte d’objectifs plus élevés.

Au reste, l’instauration de la mission 
de contrôle régulier du réseau 
étalé désormais sur toute l’année, 
devrait permettre d’anticiper 
les menaces et les risques, et de 
soutenir le développement de la 
production.

  •  Le choix stratégique du 
développement technologique 
offre des bonnes perspectives à 
la LONACI.

En effet, la dématérialisation (la 
digitalisation) de l’accès et de 
la pratique des jeux en facilitent 
la pénétration au sein de la 
population notamment chez 
les jeunes majeurs.L’apport des 
technologies de l’information et 
de la communication sur les jeux 
est perceptible et retient, par voie 
de conséquence, l’attention des 
dirigeants de la société.

  •  L’innovation pertinente dans 
la gestion avec l’introduction par 
la Direction Générale du Plan de 
travail indexé sur le budget annuel 
(PTBA) est prometteuse

En effet, le PTBA est une 
déclinaison annuelle du Plan 
opérationnel qui découle du Plan 
Stratégique de Développement.
Conçu suivant un processus 
participatif, le PTBA est un outil 
de mesure de performance sur 
la base d’un dispositif de suivi-
évaluation interne pour l’atteinte 
des résultats escomptés.

La LONACI se donne ainsi les 
moyens de l’utilisation efficace 
et optimale de ses ressources 
maintenant et pour l’avenir.

M. Vassogbo Bamba.

M. Dramane Coulibaly.
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ALA

LE COMITÉ EXÉCUTIF S’EST RÉUNI À ABIDJAN, 
EN PRÉLUDE À LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

Le Comité exécutif de 
l'Association des Loteries 

d'Afrique (ALA), s›est réuni 
le mardi 24 septembre 2024 
à Noom-Hôtel Abidjan, sous 
la présidence du Directeur 
Général de la LONACI, M. 
Dramane Coulibaly qui, notons-
le, assure la présidence de cette 
organisation panafricaine. 

Plusieurs points étaient à l’ordre 
du jour de ce rendez-vous, 
notamment la cooptation de 
M. Toussaint Manga, Directeur 
Général de la Loterie Nationale 
du Sénégal (LONASE) en qualité 
de vice-président de l’ALA, la 
validation de l’adhésion de 
nouveaux membres, à savoir les 
loteries nationales du Nigeria, 
de l’Afrique du Sud, de l’Ile 
Maurice, etc. 

Concernant la situation 
juridique et financière de 
l’ALA, M. Dramane Coulibaly 
s’est félicité de ce que tous les 
voyants soient au vert.  

« L’Association se porte très 
bien, les cotisations se font très 
bien et l’Association fonctionne 
très bien », a-t-il déclaré en 
présence du Secrétaire Général 
de l’organisation, M. Omar Skalli, 
Directeur Général de la Société 
Royale d›Encouragement du 
cheval (SOREC-Maroc)

Cette réunion intervient 
en prélude à la prochaine 
assemblée générale de 
l'association des loteries 
d'Afrique qui se tiendra en 
marge du Grand Prix d’Afrique 

à Marrakech au Maroc du 31 au 
03 novembre 2024.

Cette rencontre a enregistré la 
participation de délégations 
des loteries sœurs du Sénégal, 
du Ghana, du Mali, du Burkina 
Faso, du Maroc, la République 
Démocratique du Congo.

Yetjli Prosper Touré, représentant de l’Etat-
actionnaire

« Nous encourageons le Conseil d’Administration 
et la Direction Générale à poursuivre tous les 
efforts déployés en vue de la réalisation du 
résultat bénéficiaire. Nous sommes très heureux 
de la distribution des dividendes qui se chiffre à 
4 milliards Fcfa contre 3 milliards en 2022. Nous 
encourageons ce rythme d’évolution des activités 
et donc des dividendes qui sont distribués. Et 
nous ne pouvons qu’encourager tous les acteurs 
qui ont participé à la réalisation de cet excellent 
résultat ». 

Abou Gbané, représentant du personnel 
actionnaire

« Monsieur le Directeur Général, vous êtes notre 
dirigeant étoilé qui donnez réellement du sens au 
mot investissement. Monsieur le PCA par intérim, 
M. Vassogbo Bamba, nous vous souhaitons la 
bienvenue dans l’entreprise citoyenne. Car la 
LONACI apporte le bonheur à tous ses partenaires. 
Avec des actions rémunérées, les communautés 
soulagées avec les œuvres sociales et les gains 
distribués à ceux des joueurs qui croient en nous 
et que la chance visite » 

Propos recueillis

...puis avec l’ensemble des actionnaires a mis fin à la réunion.  

A la droite de M. Dramane Coulibaly, Président de l’ALA, Mme Bruce Afumwaah, représentante du DG de la loterie nationale du Ghana, MM. 
Fassery Doumbia, DG de PMU Mali, Omar Skalli, SG de l’ALA, Tiendrebéogo Aymar, représentant la loterie nationale burkinabè. A sa gauche, M. 

Toussaint Manga, DG de la loterie nationale sénégalaise. 

Une photo de famille avec les administrateurs…
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BIÉTRY

LA LONACI S’OFFRE UNE AGENCE ULTRA 
MODERNE

Le Directeur Général, M. 
Dramane Coulibaly a procédé 

à l’inauguration de la nouvelle 
agence de Biétry, le vendredi 
09 Aout 2024, en présence du 
Directeur Général Adjoint, M. 
Abdoulkarim Ouattara et de 
plusieurs membres du Comité de 
direction. 

M. Abdoulaye Sako, représentant 
le maire de Marcory, ainsi que la 
chefferie du village de Biétry ont 
aussi apporté un cachet spécial 
à la cérémonie. 

Bâti sur le site de l›ancienne 
agence sur le boulevard Philipe 
Grégoire Yacé, la nouvelle est 
un joyau architectural qui offre 
toutes les commodités modernes 
de travail.

Sa construction s›inscrit dans 
la stratégie de modernisation 
de notre entreprise, visant à 
renforcer notre réseau d’accueil 
et à offrir un cadre de travail 
agréable et fonctionnel au 
personnel et nos partenaires, a 
indiqué le Directeur Général, 

en présence de représentants 
de partenaires commerciaux et 
techniques. 

L’inauguration de l’agence 
de Biétry est le point de départ 
d›une série de projets similaires 
qui devraient se concrétiser 
d›ici la fin de l›année 2025, avec 
l’ouverture d’autres agences 
modernes à Yamoussoukro et 
Cocody Angré, a annoncé, M. 
Dramane Coulibaly.

PARTAGE D’EXPÉRIENCE 

UNE MISSION DE LA LOTERIE DU SÉNÉGAL 
À SÉJOURNÉ À ABIDJAN

Une délégation de la Loterie 
nationale du Sénégal 

(LONASE) conduite par son 
Directeur Général, M. Toussaint 
Manga, a séjourné à Abidjan 
du 02 au 06 septembre 2024, 
dans le cadre d’un partage 
d’expérience dans le secteur 
des jeux avec la LONACI.

Composée de six membres, la 
délégation a été reçue par le 
Directeur Général Adjoint, M. 
Abdoulkarim Ouattara. 

Elle a ensuite eu des séances de 
travail avec plusieurs entités de 
la Loterie nationale, notamment 
l’Unité de planification et de 
suivi-évaluation, la Direction 
des systèmes d’information, la 
Direction du Marketing et de 
l’expérience client, la Direction 
des ventes et de la gestion 
du réseau et enfin le Service 
autonome de la qualité et du 
jeu responsable.

M. Abdoulkarim Ouattara, Directeur Général Adjoint de la LONACI recevant la délégation de la loterie sénégalaise, en présence de certains 
membres du Comité de direction. 

Le bel édifice contribue à l’embellissement du Boulevard Philippe Grégoire Yacé, l’un des plus anciens et des plus importants de la commune de 
Marcory.  

La photo de famille à la fin de la rencontre.

Mme Zeïnab Touré Dabo, Cheffe de Zone de Biétry a conduit une visite des locaux en présence 
de MM. Dramane Coulibaly, Directeur Général de la LONACI et son Adjoint, Abdoulkarim 

Ouattara, puis Abdoulaye Sako représentant le maire de la commune de Marcory.

M. Dramane Coulibaly, Directeur Général 
de la LONACI a annoncé la construction 

de plusieurs autres agences modernes qui 
viendront renforcer le patrimoine immobilier de 

l’entreprise avant la fin de l’année 2025.
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DIGITAL

LA LONACI LANCE UN HACKATHON POUR 
ÉTOFFER L’OFFRE DES JEUX 

Le Directeur Général de 
la LONACI, M. Dramane 

Coulibaly a procédé au 
lancement de “Hackathon 
Lonaci” une compétition qui 
mettra aux prises les startups, le 
vendredi 20 septembre 2024, à 
Abidjan-Port-Bouët.

Ce concours s’inscrit dans 
une vision de faire du digital 
un levier de croissance pour 
la Loterie ainsi que dans la 
recherche de nouveaux jeux 
potentiels qui viendront étoffer 
l’offre sur le segment en 
pleine croissance du digital, a 
indiqué M. Dramane Coulibaly 
en présence du président 
du Comici et de partenaires 
techniques, et de membres 
du Comité de direction de la 
Loterie nationale.

LONACI Hackathon est ouvert 
du 20 septembre au 8 novembre 
via le site d’inscription du 
hackathon. Cinq projets seront 
retenus au terme du concours.

Autour de M. Dramane Coulibaly, M. Abdoulkarim Ouattara, Mme Dominique M’Bahia, Directrice de l’Action sociale de la Fondation LONACI, M. 
El Azar Karamoko, Directeur des Ressources humaines et de l’expérience collaborateur, M. Abdoulaye Sako, représentant le maire de Marcory, M. 

Check Diarra, Directeur du marketing et de l’expérience client et M. Emmanuel Kouassi, Conseiller chargé de la Planification et du Suivi-évaluation.

MM. Gnénikamuporo Coulibaly, Directeur financier et comptable, 
Sakoa Guédé, Directeur exécutif adjoint de la Fondation LONACI et 

Jean Claude Noël Kouassi, Directeur des Achats, de la Logistique et 
du Patrimoine. 

MM. Hedison N’Zi Risk Manager et Yao Kouamé, Chef du 
département autonome du juridique et de la conformité légale. 

La cérémonie a été organisé avec la bénédiction de la chefferie du 
village de Biétry. La coupure du ruban par le Directeur Général de la LONACI.

La photo de famille avec le personnel de l’agence.

M. Dramane Coulibaly a donné le top départ du concours Lonaci Hackathon destiné aux start up.

MM. Victor Yapobi, Président du Comité Miss Côte d’Ivoire et Sahifoulaye Koné, Directeur 
Général de Canal + Advertising ont honoré par leur présence, cette cérémonie.

La photo de famille.
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APRÈS SON SACRE

MISS CÔTE D’IVOIRE 2024 REÇUE À LA LONACI

Mlle Diamala Marie-
Emmanuelle, MISS CI 2024 

et ses dauphines Mlles Mlles 
Coulibaly Fatoumata et Konan 
Maulani ont été reçues par 
le Directeur Général de la 
LONACI, M. Dramane Coulibaly, 
le mardi 16 juillet 2024, au siège 
de l’entreprise.  

Au nom de l’ensemble du 
personnel, M. Dramane 
Coulibaly a félicité le trio 
gagnant de la finale du 
concours national de beauté. 

Il faut noter aussi que grâce au 
partenariat liant la LONACI au 
COMICI, Miss CI 2024 va poser 
un acte majeur en faveur de 
l’éducation en Côte d’Ivoire.   
En effet, elle a décidé d’offrir 
une école primaire de six classes 
au quartier SOS d’Aboisso.

La FONDATION LONACI dont la 
mission est d’œuvrer au bien-
être de la population ivoirienne 
partout sur le territoire national, 
donnera forme à ce projet dans 
quelques mois. 

Mlle Diamala Marie-Emmanuelle, Miss CI 2024 et ses dauphines Mlles Coulibaly Fatoumata et Konan Maulani sont reparties de la LONACI avec un 
souvenir. 

TOMBOLA GRATTO TOUR

LES PREMIERS TERMINAUX REMIS AUX 
GAGNANTS

Les premiers gagnants de la 
tombola ‘‘Gratto Tour’’, au 

nombre de dix, ont reçu leurs 
terminaux de prise de paris 
(machines loto) des mains du 
Directeur Général Adjoint de 
la LONACI, M. Abdoulkarim 
Ouattara, au cours d’une 
cérémonie organisée à 
l’agence LONACI Biétry sise à 
Marcory le jeudi, 05 septembre 
2024, en présence des 
présidents des concessionnaires 
et des délégués commerciaux. 

Dans son allocution, le Directeur 
Général Adjoint a invité les 
bénéficiaires du jour au respect 
du contrat les liant désormais 
à la LONACI. Il a aussi rassuré 
l’ensemble des gagnants que 
chacun recevra son terminal.  

Le président des 
concessionnaires, M. Tra 
Honoré a, quant à lui, exhorté 
ses collègues à faire preuve 
de professionnalisme dans 
l’exercice de leur métier. 

M. Abdoulkarim Ouattara, Directeur Général Adjoint de la LONACI, avec les premiers gagnants de la tombola ayant reçu leurs machines.

M. Abdoulkarim Ouattara remettant symboliquement des machines à MM. Tra Honoré... 

... puis Dié Koffi, représentant respectivement la mutuelle des concessionnaires et des délégués 
commerciaux. 
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ESPACE VINCENNES DU PLATEAU

LE JEU À L’ANCIENNE

Sa situation géographique, 
sa caractéristique et ses 

principes, en font l’un des points 
de vente de la  Loterie nationale 
de Côte d’Ivoire (Lonaci) les plus 
intéressants. Zoom sur Espace 
Vincennes du Plateau. 

C’est l’un de plus vieux points de 
vente de la Loterie nationale de 
Côte d’Ivoire (LONACI). Avec 
ses parasols orange, plantés 
devant le Jardin public,  et 
les machines Loto, l’Espace 
Vincennes du Plateau est aussi 
un lieu emblématique de cette 
commune des affaires. Difficile 
de le rater. Depuis 1994, l’endroit 
est consacré aux parieurs. 
Pas besoin de s’y attarder 
pour un ticket. Les joueurs 
misent et passent leur chemin. 
L’espace est longé par une 
voie bouillonnante, qui rejoint 
le Boulevard de la République. 
Ce qui ajoute de la chaleur  à 
l’ambiance. 

Parieurs

Ce jeudi, Jacques Hounkpevi, 
président de l’Espace Vincennes,  
ne s’attarde pas non plus sur 
les lieux. « Nous sommes le plus 
ancien lieu de vente des produits 
de la Lonaci au Plateau. 

Ici, vous avez le Loto, le PMU. 
Et même des vendeurs de 
documents qui aident les 
parieurs à faire leurs choix », 
explique-t-il. Il existe 5 vendeurs 
de Loto et de PMU, assis sous 
les parasols. Leurs clients, 
selon Jacques Houkpevi, son 
diversifiés. Il y a les nostalgiques 
qui y ont toujours joué. Mais aussi 
ceux qui découvrent l’espace 
au fur et à mesure. Tous sont des 
travailleurs au Plateau. « Avant, 
c’était le PMU qui marchait. 
Mais, aujourd’hui, c’est plutôt le 
loto », note-t-il, avant de prendre 
congé. 

À côté, un kiosque vient d’être 
installé. Il est géré par Meless 
Essis, le délégué commercial. 
Ici, on ne vend que des tickets 
de grattage, dont le double 
millionnaire.  « Il n’y a pas de lieux 
clos ici. Nous aimons cela, parce 
que ça permet une rapidité 
dans le jeu. Personne au Plateau 
n’a le temps de venir s’asseoir 
pour jouer», fait savoir Meless 
Essis. Avant donc les salles de 
jeu climatisées, les mélanines, il 
y avait  l’Espace Vincennes du 
Plateau. 

l’Espace Vincennes du Plateau existe depuis 1994.

FESTIVITÉS DES 30 ANS DU PMU

TROIS GAGNANTS SE PARTAGENT PLUS DE 
127 MILLIONS DE F CFA DE CAGNOTTES 

A l’occasion des festivités 
marquant les trente ans 

du Pari Mutuel Urbain, trois 
gagnants ayant remporté 
des cagnottes d’un montant 
total de 127 millions Fcfa, ont 
reçu leurs chèques des mains 
de M. Abdoulkarim Ouattara, 
Directeur Général Adjoint. 

C’était le mardi 20 août 2024, 
au cours d’une cérémonie 
organisée dans la salle du 
Conseil d’Administration, au 
siège, en présence des membres 
du Comité de Direction.

Le chèque de 21.722.100 FCFA 
a été donné à Monsieur G.S.   
Il est Agent de l’Etat résidant 
dans la commune de Cocody.

Le deuxième d’un montant de 
45.335.700 FCFA a été remis à 
Monsieur A.N.A.S., travailleur du 
privé résidant dans la commune 
de Yopougon.

Enfin, le dernier chèque d’une 
valeur de 60.859.500 de Fcfa 
a été octroyé à Monsieur D.B., 
homme d’affaires qui nous vient 
de la commune de Cocody.

Au nom du Directeur Général, 
M. Dramane Coulibaly, le 
Directeur Général Adjoint, 
M. Abdoulkarim Ouattara a 
félicité les trois gagnants qui 
ont fait confiance à la LONACI. 
M. Ouattara les a aussi invités 
à être des ambassadeurs de 
la LONACI auprès des autres 
parieurs.

La photo de famille avec les gagnants. 
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LE SUPER QUINTÉ, UNE NOUVELLE OFFRE
ENRICHISSANTE

La Loterie Nationale de Côte 
d’Ivoire (LONACI) enrichit son 

offre de Pari Mutuel Urbain (PMU) 
avec un nouveau pari, le SUPER 
QUINTE. Ce nouveau pari mis en 
vente ce jour lundi 12 août 2024, 
est une variante du Quinté qui 
consiste à trouver les cinq (05) 
premiers chevaux de l’arrivée 
dans l’ordre.

Le point presse de lancement 
de présentation du nouveau 
pari SUPER QUINTE a eu lieu le 
lundi 12 août 2024 à la salle du 
Conseil d’Administration de la 
LONACI. Il a été animé par M. 
Check Oumar DIARRA, Directeur 
Marketing et Expérience Client 
de la LONACI, en présence de 
Messieurs Honoré TRA, et de 
Madi GUIRA, respectivement, 
Président de la mutuelle des 
concessionnaires de la LONACI, 
et Président de la mutuelle des 
délégués commerciaux ainsi 
que de la presse.  

Le lancement de ce nouveau 
pari s’inscrit dans le double cadre 
de la stratégie de la LONACI de 

redynamisation du PMU et de 
celui de la célébration des 30 
ans du PMU.

Le SUPER QUINTE proposé avec 
la mise de base de 200 FCFA 
est disponible  sur la plateforme 
digitale de jeux LONACI ONLINE 
accessible à travers le site  
www.lonacionline.ci et le code 
*590*3#. 

La particularité du SUPER QUINTE 
réside dans le principe de reporter 
toute la cagnotte sur le prochain 
pari SUPER QUINTE dans le cas 
où il n’y a aucun gagnant dans 
l’ordre.  Ce qui potentiellement 
générera de grosses cagnottes 
de plusieurs dizaines de millions 
de francs CFA et par ricochet de 
gros gains du même ordre. 

Ce pari est donc un challenge 
ludique pour les parieurs du 
PMU, au bout duquel, ils sont 
récompensés par des gains 
importants.

M. Abdoulkarim Ouattara, Directeur Général Adjoint de la LONACI remettant au premier gros gagnant du Super Quinté son chèque.

M. GK, agent de l’État résidant dans 
la commune de Cocody est le même 
gros gagnant du Super Quinté. Il a 
remporté la cagnotte de 43.311.800 
FCFA le samedi 31 août 2024.

L’heureux gagnant a reçu son 
chèque des mains de M. Abdoulkarim 
Ouattara, Directeur Général Adjoint 
de la LONACI qui avait à ses côtés 
M. Toussaint Manga, Directeur 
Général de la Loterie Nationale 
du Sénégal (LONASE) et certains 
de ses collaborateurs en visite en 
Côte d’Ivoire. C’était le mercredi 
04 septembre 2024 lors d’une 
cérémonie organisée dans la salle du 
Conseil d’Administration, au siège de 
la Loterie nationale. 

Au nom du Directeur Général, M. 
Dramane Coulibaly, le Directeur 
Général Adjoint, M. Abdoulkarim 
Ouattara a remercié le gagnant 
qui a fait confiance à la LONACI et 
l’a félicité pour son gain. Il a aussi 
encouragé tous les parieurs à croire 
en leur chance. 

UN PREMIER GROS 
GAGNANT 

L’ÉDITION 2024 DU CHALLENGE SOCIAL 
FONDATION LONACI LANCÉE 

Le Directeur Général et 
Président du Conseil 

d’Administration de la 
FONDATION LONACI, M. 
Dramane Coulibaly, a procédé 
à l’ouverture officielle de la 
7ème édition du Challenge 
social Fondation LONACI, Le 
lundi 19 août 2024, à l’hôtel 
Azalai sis à Marcory, en présence 
du Directeur Général Adjoint, 
M. Abdoulkarim Ouattara. 

Ce concours vise à primer le 
meilleur article ou reportage 
à caractère social chaque 
année. 

Le Président du COMICI, M. 
Victor Yapobi, Mlle Diamala 
Marie Emmanuelle, Miss Côte 
d’Ivoire 2024 et la Première 

Dauphine, Mlle Coulibaly 
Fatoumata, ainsi que plusieurs 
membres du Comité de 
direction ont rehaussé l’éclat 
de cette cérémonie. 

Le concours est ouvert à 
tout journaliste professionnel 
exerçant dans une rédaction 
reconnue par les autorités de 

régulation des médias. Les 
candidats doivent déposer 
leurs articles du 19 aout au 24 
novembre 2024.

Le lauréat recevra 1,5 million 
FCFA et un trophée. Les 2e et 
3e percevront respectivement 
500.000 FCFA et 250.000 FCFA 
plus un trophée.

M. Dramane Coulibaly, Directeur Général de la LONACI, par ailleurs, Président du Conseil de la Fondation LONACI a invité les hommes de média à 
parcourir le territoire national pour toucher du doigt les réalités locales afin de proposer des reportages qui viendront améliorer le quotidien des 

populations.  
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Aux côtés de M. Dramane Coulibaly, MM. M. Abdoulkarim Ouattara, Directeur Général Adjoint, Aboubakary Ouattara, Directeur exécutif de la 
Fondation LONACI, Victor Yapobi, Président du Comici, Mlle  Diamala Marie-Emmanuelle, Miss CI 2024.

Mme Dominique M’Bahia, Directrice de l’Action sociale de la Fondation LONACI, M. Maurice Zokou, Conseiller du Directeur Général, M. Saliou 
Atchadé, Directeur des Grands Projets et des Investissements, M. Hedison N’Zi, Risk Manager, Mme Massandey Coulibaly, Cheffe de service 

autonome du Contrôle de gestion et du pilotage de la performance, et M. Serge Kouamé, Chef de service communication publicitaire.

M. Dosso Boubakary, président du jury du concours. 

DES INFRASTRUCTURES SOCIALES ET
SANITAIRES DE PLUS DE 400 MILLIONS DE 
F CFA INAUGURÉES

En appui aux efforts du 
Gouvernement visant à offrir 

de meilleures conditions de vie 
aux populations des milieux 
défavorisés, la Fondation 
LONACI a récemment construit 
des infrastructures sociale 
et sanitaire, notamment 
des pompes hydrauliques 
villageoises améliorées (HVA) 
dans plusieurs localités du pays.

La remise symbolique de ces 
dons aux bénéficiaires s’est 
déroulée le lundi 26 août 2024 
au siège de la Fondation 
LONACI à Abidjan-Cocody-
Vallons en présence de 
M Abdoulkarim Ouattara, 
Directeur Général Adjoint de 
la LONACI, représentant M. 
Dramane Coulibaly, Président 
du Conseil d’Administration de 
la Fondation LONACI.

Cette cérémonie a été 
marquée par la présence du 
corps préfectoral, des élus et 
cadres des régions bénéficiaires 
et des représentants des 
départements ministériels en 
charge de l’Hydraulique et de 

la Santé.

Les localités bénéficiaires sont 
Niangbarasso dans la région 
du Tchologo, département de 
Ouangolodougou ; Djorofa et 
Migniniba dans le département 
de Kani, région du Worodougou 
; Bada dans le Béré ; Yagotouo, 
dans le département de Bin-
Houyé, région du Tonpki ; 
Tékikro, dans le département 
de Bocanda, région du N’ZI. Et 
enfin, Niamienlessa à Aboisso, 
dans le Sud-Comoé.

En plus de la pompe 
hydraulique, le village de 
Niangbarasso dans la région du 
Tchologo a bénéficié aussi de 
la construction d’un préau.  

Quant à la localité de Zaguinneu, 
dans le département de 
Danané, région du Tonkpi, elle 
a reçu pour sa part un centre de 
santé pour améliorer la prise en 
charge sanitaire des malades, 
plus un logement pour offrir de 
meilleures conditions de travail 
au personnel de santé.

Le coût global des réalisations 
s’élève à plus de 400 millions 
Fcfa

A travers chaque don remis, la 
Fondation LONACI démontre 
son engagement social et 
celui de la LONACI. « Notre 
satisfaction sera grande de 
voir ces infrastructures apporter 
effectivement un mieux-être aux 
populations cibles », a indiqué 
M. Abdoulkarim Ouattara, 
invitant les bénéficiaires à 
faire une bonne utilisation de 
ces infrastructures mises à leur 
disposition.

« Nous sommes fiers de la 
Fondation LONACI qui sillonne 
toute la Côte d’Ivoire pour 
apporter le sourire à nos 
ménages en expriment chaque 
fois la solidarité par divers dons 
», a témoigné le représentant 
des bénéficiaires M. Diomandé 
Cyrille Ambroise, Préfet de 
la région du Béré, Préfet du 
département de Mankono.

M. Abdoulkarim Ouattara, Directeur Général Adjoint de la LONACI a invité les bénéficiaires à faire une bonne utilisation des infrastructures mises à 
leur disposition.



TRIMESTRIEL     •    SEPTEMBRE 2024 N°035 N°035 TRIMESTRIEL     •     SEPTEMBRE 2024 2120

Magazine MagazineMission sociale Mission sociale

La photo de famille avec le corps préfectoral et les représentants des localités bénéficiaires des dons. 

L’équipe de ‘’Toumodi 1’’ est 
sortie vainqueur de l’édition 2024 
du tournoi de Maracana doté du 
trophée ‘’Dramane Coulibaly’’, 
le Directeur Général de la 
LONACI, à l’issue de la finale face 
à ‘’Damas FC’’ de Dimbokro, 
samedi 31 août, sur le terrain du 
groupe scolaire ‘’Dioulakro’’.

C’est par les tirs aux buts, trois 
à deux, que les deux équipes 
ont pu se départager au terme 
d’une rencontre fort disputée 
qui s’est achevée sur le score de 
zéro but partout (0 – 0).

Cette compétition sportive, qui 
est à sa huitième édition, est 
organisée chaque année pour 
occuper sainement la jeunesse 
du N’Zi pendant les vacances 
scolaires.

La présente édition a 
enregistré la participation de 
24 équipes issues de Dimbokro 
et des villes environnantes, 
entre autres, ‘’Toumodi 2’’, 
‘’FC Yamoussoukro’’ et ‘’FC 
Bouchers’’ de Bocanda.

TOURNOI DRAMANE COULIBALY À DIMBOKRO  
TOUMODI VAINQUEUR DE L’ÉDITION 2024

ENTREPRENARIAT JEUNES FILLES

DES PROJETS FINANCÉS À DIMBOKRO

Pour aider à leur autonomisation, 
la Fondation Lonaci a octroyé un 

financement à quatre projets portés 
par des jeunes filles dans le cadre 
d’un concours entrepreneurial 
organisé à Dimbokro. 

La remise des chèques aux 
lauréates s’est déroulée le samedi 
28 septembre, en présence de 
M. Dramane Coulibaly, Directeur 
Général de la LONACI, par ailleurs 
Président du Conseil d’Administration 
de la Fondation LONACI.

« Vous avez les bases pour devenir 
des entrepreneures. Vous devez 
persévérer dans cette voie pour 
donner suite à votre participation à 
ce concours », a indiqué M. Dramane 
Coulibaly qui a aussi encouragé les 
lauréates à poursuivre cette belle 
aventure afin d’apporter plus tard 
leur contribution au développement 
de Dimbokro. 

Ce concours qui est à sa 3ème édition 
a vu la participation de 24 jeunes 
filles. Lesquelles ont bénéficié au 
préalable d’une formation en 
entrepreneuriat, en gestion et en 
leadership, etc. 

M. Dramane Coulibaly et l'ensemble des participantes au concours

M. Zagou Serges Rodrigue, Sous-Préfet de 
Dimbokro remettant le chèque au capitaine de 
l’équipe de Toumodi 1victorieuse du tournoi. 

M. Abdoulkarim Ouattara, après la signature du protocole entre la Fondation LONACI et les représentants des localités bénéficiaires.



TRIMESTRIEL     •    SEPTEMBRE 2024 N°035 N°035 TRIMESTRIEL     •     SEPTEMBRE 2024 2322

Magazine MagazineJeux et Détente Nation

VIANDE DE BROUSSE

QUAND LE GOÛT TUE !
C’est une protéine prisée par les 
Africains en général et les Ivoiriens, en 
particulier. Mais la viande de brousse 
est aussi source de problèmes.

Le cantonnement des Eaux et 
Forêts de Kani vient d’incinérer 

un sac de viande de brousse, 
composée de quatorze rats, quatre 
agoutis et deux singes. Ce n’est pas 
la première opération de ce genre.  
Depuis que des cas de la variole du 
singe (Mpox) ont été détectés dans 
le pays, les autorités ont interdit la 
chasse, la détention ainsi que la 
consommation de la viande brousse. 
« Nos équipes sont sur le terrain 
pour sensibiliser », indique Lucienne 
Massoukou, Directeur général de la 
Forêt et de la Faune, au ministère 
des Eaux et Forêts. Dr Daouda 
Coulibaly, sous-directeur de l’Institut 
national d’hygiène publique (INHP) 
appelle le Ivoiriens à se conformer 
aux mesures prises. 

MPOX

Ce sont 35 cas de Mpox qui ont 
été recensés dans le pays, dont un 

décès. Pour Dr Daouda Coulibaly, 
la transmission de la maladie de 
l’animal à l’homme est à l’origine de 
l’interdiction de gibier. Par ailleurs, 
selon lui, un cas de Mpox détecté à 
Dabou a été causé par un animal. 

Tout comme le Mpox, l’épidémie 
d’Ebola survenu en 2014, puis en 
2021 en Côte d’Ivoire, avait aussi 
conduit les autorités à interdire la 
consommation de la viande de 
brousse. Le virus se transmettant de 
l’animal à l’homme. Le cas était 
beaucoup plus préoccupant avec 
la pandémie à coronavirus, qui a 
secoué le monde entier de 2019 en 
2021. Allant même jusqu’à toucher 
les animaux domestiques. 

EBOLA

Selon les spécialistes, 60 % des 
maladies infectieuses et 75 % des 
maladies émergentes décrites chez 
l›homme, sont d›origine animale. 
Parfois inoffensif chez leur hôte, 
l’agent pathogène peut se révéler 
mortel chez l’humain. C’est le cas 
pour Mpox, Ebola, le Covid-19, la 

Peste, etc. La chauve-souris, le rat et 
le singe sont souvent cités comme 
des réservoirs de ces maladies. On 
ignore toujours les origines exactes 
du VIH, mais la consommation de 
viande de brousse pourrait avoir 
été un facteur. L’hypothèse la plus 
crédible aujourd’hui est celle de la 
“blessure du chasseur” : le virus se 
serait transmis par voie sanguine 
après qu’un chasseur se fut blessé en 
coupant de la viande de chimpanzé 
ou de mangabey infectée. Le virus 
s’est ensuite rapidement propagé. 

La zone de l’Afrique centrale est la 
plus touchée par les virus transmis 
par les animaux, d’après les experts. 
On estime entre cinq et six millions 
de tonnes la quantité de viande 
de brousse consommées chaque 
année dans cette zone. 

La viande de brousse cause plusieurs maladies.
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